
 
 

GLORYA, « la grande voyante aux 25 ans de prédictions confirmées et 
vérifiées », vous confirme que vous détenez un « Droit à la chance fortunée ». 
Concrètement, vous pouvez recevoir rapidement la somme de 150 000 €. 
 
Pour cela, vous devez solliciter, dans un délai de trois jours à GLORYA, l’envoi 
du « Grand sceau de chance fortunée » en retournant votre « acceptation 
pour devenir immensément riche ». Bien évidemment, vous devrez régler des 
frais forfaitisés à 50 €. 
 
Vous avez un doute avant de régler cette somme ? Rassurez-vous, le Grand 
conseil occulte, « organisme chargé de vérifier et valider les divinations et 
prédictions des plus grands voyants de la planète », a contrôlé et validé les 
prédictions de GLORYA.  
 
GLORYA veut finir par vous convaincre en utilisant des formules choc : 
« Votre existence vient de changer de A jusqu’à Z » ; « Ce que prédit GLORYA 
est pratiquement parole d’évangile ». 
 
Un grand conseil fictif qui valide les travaux d’une voyante fictive : gardez-
vous bien de répondre à de telles propositions publicitaires. 
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